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	INDIQUER LA (LES) BONNE(S) RÉPONSE(S)
(N/A POUR
 NON APPLICABLE)
	NOTE DU FORMATEUR

	PROCEDURE REGLEMENTAIRES
	 

	Que doit comporter une lettre de mission ?
1. La prise de connaissance par le client de cette lettre.
2. La nature et les modalités de la prestation fournie.
3. Les modalités de rémunération du CIF.
4. Toutes les options à la fois.
	
	

	2. le devoir d’information est-il nécessaire si j’applique le devoir de conseil ? 
1. non
2. oui bien sûr, le devoir de conseil découle du devoir d’information 
3. Non, ce sont deux choses totalement différentes.
	
	

	3. Est-on obligé d'indiquer un taux horaire de base sur les honoraires?
1. Non, la rémunération est fixée en fonction du client.
2. Oui, cela permet de fournir un indice de base.
3. Ce n'est pas obligatoire.
	
	

	4. Quel est l’objectif principal de l’Investissement Socialement Responsable (ISR) ?
a) Générer uniquement un rendement financier élevé. 
b) Intégrer des critères sociaux, environnementaux et éthiques dans la gestion des portefeuilles. 
c) Favoriser les entreprises les plus rentables sans considération éthique.
	
	 


	5. Quels sont les deux objectifs de l'ISR ?
a) Obtenir un impact social positif et un rendement financier. 
b) Réduire les coûts et maximiser les profits. 
c) Favoriser les entreprises locales uniquement.
	
	

	6. À quoi servent les critères ESG pour les investisseurs ?
a) Évaluer uniquement les performances financières des entreprises. 
b) Comprendre les risques et opportunités liés à la durabilité. 
c) Sélectionnez les entreprises qui versent le plus de dividendes.
	
	

	7. Quels domaines orientent les critères ESG ?
a) La stratégie marketing, les ventes et la gestion financière. 
b) Les performances environnementales, sociales et de gouvernance. 
c) Les profits nets, les exportations et la fiscalité
	
	

	8. Que signifie l'acronyme ESG ?
a) Environnement, Social et Gouvernance. 
b) Éthique, Social et Gestion. 
c) Économie, Social et Gestion
	
	

	9. Dans un marché cible positif, qui décide des recommandations liées au produit ?
a) Le distributeur. 
b) La compagnie d'assurance. 
c) Le client.


	
	 

	10. Ai-je une obligation de mettre en place et d’appliquer une Gouvernance produit ?  
1. Oui, en tant que distributeur, j’ai l'obligation de mettre en place et d'appliquer une Gouvernance Produit selon la Directive sur la Distribution d'Assurances (DDA).
2. Non, cette obligation incombe uniquement aux compagnies d'assurance.
	
	

	11. Quelle est la différence clé entre un marché cible positif et un marché cible négatif ?
a) Le marché cible positif est composé des clients qui achètent le produit, le marché cible négatif de ceux qui ne l'achètent pas.
b) Le marché cible positif correspond aux clients pour lesquels le produit est approprié, le marché cible négatif à ceux pour lesquels il ne l'est pas.
c) Le marché cible positif est défini par le producteur, le marché cible négatif par le distributeur.
	
	

	Selon la DDA, à quoi sert la définition du marché cible ?
a) À aider le distributeur à proposer le produit à un client pour lequel il est adapté.
b) À limiter la responsabilité du fournisseur.
c) À permettre au client de choisir lui-même son produit..
	
	

	13. Lors de la formation, il a été évoqué les mesures de protection des données, quels sont-ils ?
1. La déclaration auprès de la CNIL
1. De multiplier les sauvegardes externes
1. D’appliquer la procédure du RGDP qui remplace la déclaration CNIL
	
	

	14. Existe-t-il un registre des traitements pour la RGPD ? :
1. Non 
2. Oui 
	
	

	15. Puis je communiquer sur les opérations du client (en cours) via SMS, MMS ou autres réseaux ? 
3. Non, pas du tout, il faut toujours formaliser (via mail, lettre de mission ..)  
4. Oui bien sûr, les réseaux sont des support sécurisés 
	
	

	16. Un Conseiller en Investissements Financiers (CIF) souhaite vendre un bien immobilier pour le compte d’un client. Que doit-il faire ?
a) Il peut le faire librement en tant que CIF.
b) Il doit détenir la carte T, obligatoire pour les transactions immobilières.
c) Il suffit qu’il soit inscrit à l’ORIAS.
	
	

	17. Un conseiller rémunéré uniquement par commissions peut-il être confronté à des conflits d'intérêts?
1. Oui, l'utilisation de commissions peut engendrer des conflits d'intérêts potentiels.
2. Non, dans ce cas, les commissions ne sont pas susceptibles de créer des conflits d'intérêts.
	
	

	18. Puis-je exercer le Conseil Juridique Approprié (CJA) ?
1. Non, je n’ai pas les diplômes ni l’habilitation nécessaires.
2. Oui, en tant que CIF, je peux le faire.
3. Oui, uniquement si je possède les qualifications et habilitations spécifiques requises pour cette activité juridique.
	
	

	19. Ai-je le droit de citer la CJA sur les documents papier en tête de mon cabinet ?
1. Non, il s'agit d'une activité accessoire et donc pas commerciale.
2. Oui, sinon mes clients ne sauront jamais.
3. Je le fais en fonction des prestations que je propose
	
	

	20. Pourquoi un bilan patrimonial est-il utile ?
· A. Pour choisir le meilleur fonds d'investissement.
· B. Pour comparer ses revenus avec ceux des voisins.
· C. Pour prendre des décisions financières éclairées et personnalisées.
· D. Pour remplir une déclaration d'impôts.
	
	

	


21. Qu’est-ce que la GAFI ?
1. Groupe Associatifs Financière
2. Groupe d’Action Financière 
3. Groupement Actifs Financiers
	
	

	22. Quel est le rôle de la GAFI ?
4. D’assurer le contrôle et application des normes du LAB/FT au niveau européen 
5. D’assurer le contrôle et application des normes du LAB/FT au niveau mondiale 
6. D’assurer le contrôle et application des normes du LAB/FT au niveau nationale  
	
	

	23. Pour qui s’applique la cartographie des risques : aux clients ou aux prospects ?
1. Oui, uniquement aux clients.
2. Non, je l'applique seulement aux prospects.
3. Applicable selon le profil du client.
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